
 

 

RÉUNION PUBLIQUE 

CONSEIL D’ÉDUCATION DU DISTRICT SCOLAIRE FRANCOPHONE NORD-EST 

Le mardi 12 novembre 2019 / 19 h  

École Marguerite-Bourgeoys (238, rue Bourgeois Caraquet)  
 

ORDRE DU JOUR 
 

 

1. Ouverture de la réunion 
 

2. Vérification du quorum et des absences 
 

3. Adoption de l’ordre du jour  
 

4.  Forum de discussion – CPAÉ Marguerite-Bourgeoys 
 

5.  Présentation - Honneur au mérite du CED 
 

6.  Adoption du procès-verbal de la réunion publique du 8 octobre 2019  
 

7.  Suivi découlant du procès-verbal du 8 octobre 2019 
 

8. Correspondance 
 8.1 Réponse du sous-ministre à notre lettre sur les fonds additionnels alloués pour le 
  PLOÉ 
 8.2 Réponse du sous-ministre au sujet du plan de dépenses 2019-2020 du DSFNE 
 
9. Politiques du CÉD  
 9.1 Politique 1.9 – Mandat de l’élève conseiller au CED  
 9.2 Politique 1.8 – Réunions du CED – Annexe II  
 9.3 Politique 1.6 – Coût de la gouverne  
 
10. Rapports 
 10.1 Rapports des comités  
   10.1.1 Comité des finances et des infrastructures 
    10.1.1.1 Finances 
     10.1.1.1.1 Budget du CED 2019-2020 en date du 31 octobre 2019 
    10.1.1.2 Infrastructures 
      10.1.1.2.1 Parcelle de terrain Polyvalente Louis-Mailloux de  

       Caraquet  
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      10.1.1.2.2 Parcelle de terrain école Cité de l’Amitié de Bathurst  
 
     10.1.1.3 Comité des politiques 
     10.1.1.4 Comité consultatif provincial des programmes d’études (CCPPE) 
  
  10.2 Autres   
     

10.3 Rapport de la présidence  
 

10.4  Rapport de la direction générale  
   10.4.1  Capsule sur les finalités du CED 
 
 10.5 Lettre de la FJFNB - Nomination du nouvel élève conseiller 2019-2020  
 

11. Vérification des politiques 
  11.1 Rapport d’évaluation des politiques 
    11.1.1 Politique 1.2 « Description des fonctions du CED » 
   11.1.2 Politique 2.2 « Exposé des fonctions de la direction générale » 
 
  11.2 Rapport de vérification des politiques 
     11.2.1 Politique 3.6 « Communication et appui au CED »  
  
12.  Parole au public et/ou correspondance reçue du public 

13. Levée de la réunion  


